
de v otr e Conseiller régional

Se ptembr e 2004

Vous avez entre les mains, mon
premier journal  de cette manda-
ture qui rend compte de la 

plupart de mes interventions depuis ma
nouvelle élection comme Conseiller
régional d'Ile-de-France, et dans 
l'exercice de mes responsabilités de
Vice-Président en charge de la 
formation professionnelle et du 
développement économique.

J'ai décidé, le plus régulièrement 
possible, de vous tenir informés, en 
permanence, de la situation économi-
que et politique de notre département,
des démarches que j'entreprends, vous
rendre, en quelque sorte, des comptes !

C'est chose faite ! 

Sachez que j'entends être un élu 
proche de vous et à votre entière 
disposition pour qu'ensemble nous faisions
bouger les choses dans le bon sens.

La situation l'exige mais des opportu-
nités de partenariat renforcé entre le
Conseil  général de la Seine-et-Marne
et le Conseil régional d'Ile-de-France
montrent que ce sera beaucoup plus
facile de faire avancer de nombreux
dossiers comme la SKF, La Poste,  le
devenir du triage de Vaires, les cen-
trales électriques,  la santé, le loge-
ment… Tous les sujets qui vous préoc-
cupent, et ce, à juste titre.

Vous pouvez me contacter et je saurai
me rendre disponible sur le terrain
pour co-élaborer avec vous les 
réponses aux enjeux économiques de
demain.

Daniel Brunel

Daniel Brunel , vice-président du Conseil régional d’Ile-de-France
en charge de la Formation Professionnelle et du Développement Economique.

LA LETTRE

Conformément aux engagements du rapport " Actions
régionales pourl'Emploi ", adopté le 24 juin 2004, Daniel
Brunel, Vice-Président (groupe CACR) chargé de l'emploi
et du développement économiquea fait voté le 8 juillet des
mesures immédiates en faveurde l'emploi des Franciliens
les plus fragiles, notamment les jeunes en recherche d'in-
sertion et les demandeurs d'emploi. 

-Pour les jeunes de faible quali-
fication accueillis et orientés par
les Missions Locales, organis-
mes soutenus et coordonnés par
la Région : 10% de places sup-
plémentaires seront ouvertes au

sein des 23 pôles de mobilisation professionnelle 

-De nouvelles places sont financées
au sein des pôles d'accès à la qua-
lification qui, en permettant égale-
ment l'acquisition des premières
compétences professionnelles par
" filièr es " (transport, restaura-
tion, commerce, vente, BTP,…).  
Le montant alloué à ces deux dis-
positifs, qui pourront ainsi

accueillir près de 10 000 jeunes en 2004, est de 2 400 000
Euros.

- Pour les demandeurs d'emploi, il a été décidé de porter la
capacité d'accueil du dispositif régional Dynamicadres,
destiné aux techniciens et cadres des PME et TPE sans
emploi, à 800 places (300 000 €) 

- L'of fr e de formation professionnelle continue aux salariés
se voit également renforcée parle soutien régional au fonc-
tionnement de deux nouveaux sites du Centre National des
Ar ts et Métiers, à Mantes et Créteil (240 000 € sont investis
à cet effet pour l'année 2004/2005) 

- Le programme " formations aux
services d'aide au domicile des 
personnes " se voit doté de 
400 places supplémentaires pour
l'année 2004 ce qui permettra
d'accueillir, cette année, 2 500
demandeurs d'emploi.
(570 000 € y sont consacrés).

La Région engage des mesurLa Région engage des mesures immédiates poures immédiates pourl'emploil'emploi

L'avenir de la gare de triage 
de Vaires

Daniel Brunel  va organiser une
réunion de travail avec les villes
de Chelles, de Vaires et de Brou
sur le devenir de la gare de
triage de Vaires. Les Maires de
ces communes ainsi que les

représentants des groupes communistes et partenaires
y ont été invités. Suite à cette réunion, le président
Jean-Paul Huchon et Daniel Brunel se rendront sur les
lieux afin d'annoncer les mesures conjointement déci-
dées pour maintenir cet outil à Vaires ainsi que les
emplois qui en découlent.

Fermetures des centrales  EDF
de Vaires  et de Vernou

9 juin 2004 : Daniel Brunel rencontre les
secrétaires départementaux des unions syndicales
FO 77, CGT77 et SUD PTT77 pour étudier le
dossier de la fermeture des centrales EDF de
Vaires et de Vernou.

21 juin 2004 :Daniel Brunel intervient auprès de
Gérard Eude, Vice-président du Conseil général de Seine
et Marne pour organiser une rencontre conjointe avec les
organisations syndicales pour définir quelle politique
énergétique doit être développée en Seine et Marne.

Sécheresse 2003 : 500 communes exclues des indemnisations en Ile-de-France

Depuis que la multinationale
suédoise SKF a décidé de la
fermeture de son usine de

Thomery, en accord avec la direc-
tion française du groupe, les 206
salariés sont entrés en lutte,
contestant l'abandon d'un site
rentable pour satisfaire aux
appétits financiers des actionnaires.

Dès l'annonce de cette fermeture en
novembre 2003,Daniel Brunel,
après avoir rencontré des salariés
de l'usine, est intervenu auprès du
Préfet de Seine-et-Marne pour qu'il
applique l'article 118 de la loi de moderni-
sation sociale, pour organiser une table
ronde permettant notamment aux sala-
riés de pouvoir présenter des solutions
alternatives au plan social de l'entreprise.

En Février, puis en avril 2004,
Daniel Brunel renouvelle cette demande
auprès du nouveau Préfet, Monsieur
Jaques Barthélemy tout en s'engageant à
prendre ses responsabilités pour ce qui
relève de la Région, pour travailler à la
requalification économique, industrielle
du site en utilisant  l'agence régionale de
développement et en débloquant des cré-
dits de formation pour les salariés du site
afin de leur assurer un autre avenir. 

24 juin 2004 : Daniel Brunel tire
les conséquences de cette situation de
crise, présente et fait voter par l'assemblée
régionale une série de mesures 
spécifiques pour répondre aux situations
de crise, notamment pour aider à la recon-
version des territoires touchés par les

mutations économiques et pour faciliter le
reclassement des salariés licenciés.

8 juillet 2004 : Daniel Brunel fait
voter, dans le cadre des mesures adoptées
le 24 juin par le Conseil régional, la mise
en oeuvre d'une intervention régionale
dans le cadre du plan de sauvetage de
l'emploi après la fermeture du site de
l'usine SKF à Thomery. La Région
s'appuie sur la convention de revitalisa-
tion du site, dont elle est signatrice aux
côtés de l'Etat, du Conseil général et de
SKF. 

La Région entend ainsi débloquer les
moyens financiers pour mobiliser son
agence régionale de développement
(ARD) afin d'atteindr e l'objectif global
de 200 créations d'emplois en CDIdans
les années à venir sur le site.

L'ARD, dans le cadre de sa mission de
prospection nationale et internationale,
valorisera la zone de Thomery et orientera
prioritairement les projets d'implantation
d'industries vers celle-ci.

SKF : sauver 206 emplois

Mail : liliane.ganille@iledefrance.fr
Tel : 01 53 85 63 26Site internet : www.eluscrcidf.org

Daniel Brunel a vivement réagi
à l'annonce faite par le
gouvernement de ne pas

indemniser les 500 communes
d'Ile-de-France, dont 194  en
Seine-et-Marne, victimes de la
sécheresse pendant l'été 2003.
"Ce sont bien des considérations
strictement financières qui ont
prévalu pour la redéfinition des       cri-
tères de reconnaissance de catastrophe
naturelle par le gouvernement, critères
très complexes et non scientifiques en
l'état actuel des connaissances ". Daniel

Brunel, par ailleurs Maire adjoint de
Torcy, était intervenu dès l'été 2003

auprès du Préfet, du Président de
la République et des ministres

concernés pour des cas drama-
tiques et de sécurité publique.
A la suite du grand nombre de
dossiers déposés en 2003, il

avait réitéré ses démarches et,
en novembre 2003, accompagné

auprès du Préfet une délégation de 
collectifs de défense constituée sur
Marne-La-Vallée. Dès l'annonce du
refus gouvernemental de prendre ces

dossiers en considération, Daniel
Brunel s'est adressé aux Présidents de
l'association des maire d'Ile-de-
France et de celle des Maires de Seine
et Marne ainsi qu'à Jean-Paul Huchon,
Président de la région Ile-de-France,
" pour que tout soit mis en œuvre  à tous
les niveaux pour soutenir et aider toutes
les communes et familles concernées
afin qu'elles puissent utiliser les procé-
dures juridiques et pour intervenir
auprès du premier ministre pour que soit
remédié à cette injustice flagrante ". 



Suite au dépôt, par le gouvernement Raffarin,
d'un projet de loi portant sur le changement
de statut de l'entreprise publique EDF-GDF,

les représentants de l'ensemble des syndicats des
personnels de l'entreprise ( CGT- CFDT - CFTC
- FO ) ont manifesté, le 22 Avril, devant le Conseil
régional, demandant le soutien des groupes 
politiques et un engagement de l'Institution contre
ce projet de loi. 

Dès 9h30, Daniel
Brunel et une délé-
gation d'élus  du
groupe communiste
- alternative citoyenne
- républicain (CACR)
recevait  les organi-

sations syndicaleset affirmait une position de
soutien sans aucune ambiguïté à l'ensemble de
leurs revendications. " Ce projet de loi porte tous
les germes de la libéralisation totale du secteur de
l'énergie : ouverture à la concurrence, privatisa-
tion d'EDF et GDF, remise en cause des droits des
agents, dumping social avec la mise en place d'un
statut du personnel des Industries Electrique et
Gazière à plusieurs vitesses, l'externalisation des
activités avec laprécarisation de l'emploi "a
expliqué Daniel Brunel. "Nous nous sommes
engagés politiquement contre ce projet dans la
campagne électorale des régionales et nous allons
continuer à le faire dans l'institution  et au-delà ".

Partageant le refus des salariés
de toute modification du statut
juridique des deux établisse-
ments publics, de l'ouverture
du capital, de la mise en
concurrence entre les salariés

des Industries Electrique et Gazière, comme dans
le secteur de l'énergie, le groupe CACR  est
intervenu  en séance du Conseil régional du
jeudi 29 avril en interrogeant le président Jean-
Paul Huchon : " Quelles mesures comptez-vous
prendre pour défendre ce service public de l'énergie ?
Ne serait-il pas temps de positionner, comme nous
vous l'avons demandé il y a tout juste un an, la
Région Ile-de-France zone  " Hors AGCS ", ce qui a
été fait par déjà trois Régions (Midi-Pyrénées, Nord
Pas de Calais et Centre)  et plus de 500 collectivités
locales, et affirmer le soutien de notre collectivité à
tous ceux qui luttent au sein de cette entreprise pour
s'opposer au projet gouvernemental ? "

Suite à cette intervention, le
Président Jean-Paul Huchon
s'est engagé à porter le débat sur
les conséquences de l' AGCS sur

la gestion régionale à l'automne.

Contre la privatisation 
d'EDF-GDF

L e 29 avril, Daniel Brunel écrivait au
Président Huchon pour lui détailler
l'ensemble des difficultés rencontrées

par les usagers de la ligne Paris Troye : 
suppression de train, retards fréquents, pannes
de machines, absence de
desserte en début de matinée
et en fin de journée… Ces
derniers souhaitent, outre
l'électrification de la ligne
(inscrite, pour partie, au contrat de plan  Etat-
Région 2000-20006 de la Région Champagne
Ardenne et évoqué dans celui de la Région Ile-
de-France) la mise en place rapidement de
trains supplémentaires. Concernant l'électri-
fication, Daniel Brunel a proposé, avec les
élus de son groupe début juillet au Président
Jean Paul Huchond'inscrire rapidement des
crédits au prochain budget. L'étude d'avant
projet, réalisée il y a un an, prévoit un coût
de réalisation de 210 millions d'euros pour

Dans le cadre du projet gouvernemental de mise
aux normes libérales et concurrentielles de La
Poste française, la direction de La Poste

privilégie le développement à l'international au
détriment des investissements nécessaires en hommes
pour assurer la continuité des missions de service
public. Dans le même temps, les postiers, nos postiers,
éprouvent les pires difficultés pour accomplir leurs
missions dans les meilleures conditions... Les délais
de distribution à J + 1 sont devenus inférieurs à 
80 %, ce qui nous place en deçà de nos partenaires
européens. Laisser ainsi se dégrader l'image et la
réputation du service postal serait une aubaine pour ses
adversaires, à l'affût des moindres défaillances du
service public pour exiger ensuite sa privatisation. 

La région Ile-de-France est
touchée par ces mesures :
fermeture et déménagement
sans concertation du centre
de tri de Meaux. 
Fermetures annoncées de
bureaux de poste et boîtes

aux lettres de proximité, refonte du réseau de tri,
d'acheminement, de distribution des courriers...

Daniel Brunel intervient

Le 5 février 2004 : intervention auprès de
Nicole Fontaine, Ministre déléguée à l'industrie.

Daniel Brunel attire son attention sur le déménage-
ment du centre de tri de la poste de Meaux, 
rappelant les nombreuses fermetures d'entreprises de
ces derniers mois sur ce bassin d'emplois. Cette 
réorganisation va entraîner,  à terme, une décapitation
du service public. Et Daniel Brunel de demander à la
Ministre " une véritable consultation avec tous les
acteurs concernés : usagers, élus, personnels afin 
d'explorer d'autres solutions qui maintiendrait
l'emploi à Meaux (un autre projet envisageait
l'agrandissement du centre pour développer son parc
de machines) "et de conclure : " je vous demande,
madame la Ministre de tout faire pour maintenir ce
centre de tri à Meaux et plus généralement de mainte-
nir les bureaux de postes dans nos villages."

Le 27 Avril 2004 : intervention auprès de la
directrice du centre de tri de Meaux. Après rencontre
avec les organisations syndicales CGT, FO et SUD,
Daniel Brunel propose la mise en place d'un comité de
pilotage (Centre de tri, Région, Département,
Collectivités locales, syndicats) afin de régler les 
questions posées par la délocalisation du centre : 
maintien des effectifs actuels, respect des statuts des
salariés, avenir des activités du centre de tri… 

Le 9 juin 2004 :Daniel Brunel participe à une
rencontre avec les organisations syndicales de Seine-
et-Marne organisée à Vaux le Pénil par l'association
départementale des élus communistes et républicains

de Seine-et-Marne aux côtés de Pierre Bonthoux, vice-
président du Conseil général, pour aborder avec 
l'ensemble des acteurs économiques la question du 
maintien de ce service public à Meaux. 

Le 21 juin : intervention auprès de Gérard
Eude, Vice-Président du Conseil général de Seine-et-
Marne pour obtenir une rencontre conjointe avec
l'ensemble des organisations syndicales pour aborder
le problème de la fermeture, surce département de
60 à 80 bureaux de poste.

Juillet 2004 : rencontre avec la fédération
nationale des salariés du secteur des activités postales
et de télécommunications CGT, intervention auprès du
Président de La Poste, Jean-Claude Bailly pour lui
demander de stopper le processus de fermeture de
bureaux de poste" tant qu'un bilan public des priva-
tisations et des libéralisations intervenues en Europe
n'aura pas été effectué pour en mesurer les conséquen-
ces sur le service public, les usagers, les salariés,
l'aménagement du territoire ". Daniel Brunel a par
ailleurs invité, aux côtés du Président Jean-Paul
Huchon, le Président de la Poste à la “ Conférence
sur l'emploi et l'économie sociale et solidaire ”
organisée à l'automne parle Conseil régional, qui
associera l'ensemble des acteurs économiques et
sociaux de la région…L'avenir du service public de La
Poste et des télécommunications en Ile-de-France sera,
en effet, une des nombreuses questions abordées.

L e 21 juillet, Daniel Brunel
a écrit à Maître Chriqui,
administrateur judiciair e

nommé par le tribunal de 
commerce de Paris chargé de
présenter devant le Conseil d'En-
treprise les projets de reprise de

l'enseigne " Tati " . Suite à une rencontre avec les salariés de l'ensei-
gne, le vice-président du conseil régional en charge du développement
économique et de l'emploi a souhaité informer l'administrateur de sa
volonté partenariale : " les syndicats des salariés m'ont informé que,
parmi l'ensemble des dossiers candidats à la reprise, l'offre qui rete-
nait toute leur attention s'inscrivait dans une démarche favorable au
maintien du secteur d'activité de l'entreprise TATI en sauvegardant le
maximum d'emplois et en proposant une stratégie de développement
porteuse d'avenir pour l'activité et l'emploi "écrit Daniel Brunel.
" Si tel était le cas, nous tenons à vous faire savoir que le Conseil
régional serait prêt à examiner avec un tel repreneur et en accord
avec les représentants des salariés la possibilité de mobiliser tous
nos dispositifs susceptibles de pouvoir aider à la consolidation de ce
projet ". 

Le service publ ic de la Poste menacé
En juin 2004, les missions locales lançaient
un cri d'alarme sur la situation faite aux jeu-
nes.Le 24 juin 2004, à l'occasion de l'examen
du rapport présentant les "actions régionales
2004 pour l'emploi ! Mesures immédiates,
chantiers à ouvrir ", présenté par Daniel
Brunel, le groupe CACR a déposé et fait
adopter un amendement pourque l'assem-
blée s'engageà " déterminer les mesures
susceptibles de répondre, avec l'ensemble des
partenaires, à la situation d'urgence des
Missions locales. L'amendement implique des
engagements financiers de chaque partenaire
pour une revalorisation, à terme, significative. "

Pour les élus CACR, qui
avaient préparé la séance du 24
juin en organisant un large débat
autour des questions d'emploi

avec le milieu syndical et
associatif, cet amendement
se justifie par l'urgence de la
situation vécue par les
jeunes et relayée par les

professionnels des missions locales.

Daniel Brunel a souhaité que l'assemblée
adopte l'amendement de son groupe au vu
de l'urgence de la situation: " l'aggravation
du chômage des jeunes, la suppression des
principaux dispositifs d'Etat dont ils bénéfi-
ciaient (Programme Trace), la diminution de
nombre de contrats d'apprentissage et de qua-
lification proposés par les entreprises, la préca-
risation de l'emploi des jeunes, tout concourt à
creuser le fossé existant entre la situation
dégradée des jeunes et les moyens dont les mis-
sions locales disposent pour y répondre. "
Il s'est ensuite félicité de son adoption, estimant
qu'il y avait  urgence à engager des mesures
susceptibles d'apporter à ce service public les
moyens pourune véritable insertion sociale
et professionnelle des jeunes, en exigeant de
l'Etat le maintien de ses compétences
aujourd'hui remises en question avec la décen-
tralisation du gouvernement Raffarin. 

Le 2 juillet 2004,Daniel Brunel à informé les
directions des missions locales et PAIO des
décisions prises par l'assemblée régionale. Il
s'est engagé à reprendre contact avec les repré-
sentants de l'association des présidents et
directeurs des missions locales et PAIO dès la
rentrée " pour faire le point sur la situation des
structures en Ile-de-France et travailler
ensemble à des pistes d'amélioration en matiè-
re de réussite et d'insertion des jeunes de notre
région ". 

Le cri  d’alarme des 
MissionsLocales

cette opération réalisée fin 2008.Depuis, le
projet est au point mort. Daniel Brunel a donc
demandé au Président Huchon de s'impli-
quer pour boucler, avec l'ensemble des
autres partenaires le plan de financement de

cette réalisation
attendue par les
usagers. "Il nous
faut affirmer cette
volonté dès nos

prochaines orientations budgétaires et inscrire
les crédits nécessaires au financement de cette
opération dès le premier budget de la nouvelle
mandature " écrit Daniel Brunel à Jean-Paul
Huchon. Ce dernier a confirmé à la mi-sep-
tembre  “ l’engagement de principe de la
Région Ile de France de participer au finace-
ment de ce projet sous réserve d’un engagep-
ment ferme de la part de l’Etat et de RFFà
prendre en charge une partie de cet investisse-
ment.”  

TATI : la région prête à agirpour
aider à sauverles emplois. 

Par is-Bâle  
une l igne à haute tension !


